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Z/of esl : in hoc cjcemplo in specie formabitur :

primum abs 49 2,

secundum abs 48 cl i, 

tertium abs et 2.

EX IV.FERMAT A SÉGIJIER (‘).
MARDI 9 J L'IN lOÏS.

(Bib. nat. fr. 1738R, f74 ״ r®.)Monseigneur,Je sçai que la vertu et le sçauoir sont tes seules recommandations qui peuuent obtenir vostre protection, et que c’est sans doute auec trop de contiance que je prens la liberté de vous deinender une grâce (’) (∣ue i’aduoue n’auoir pas méritée. Mais ie sçai aussi. Mon- seigneur, que vous aués assés de bonté pour conter parmi tes bonnes (jualités Γinclination de les acquérir. C’est la seule (jui ne m’a iamais abandonné et mon ambition a tousiours esté assés hardie pour me faire considerer les belles lettres comme une com∣ueste aisée en mesme temps que le sentois bien et <jιιe l’experience m’a faict cognoistre qu’elle estoit au dessus de mes forces. C’est donc a des mouvements imparfaicts et au désir seul de meriter quebju’une de vos faneurs que io vous coulure. Monseigneur, d’accorder celle qiie M. de la Chambre a voulu prendre le soin de vous demender de ma part. Si ie ne suis pas
(’) Publiée par M. Charles Henry {Recherches, p. 63) d’après l’original dont nous 

reproduisons Γorlhographβ.
(*) Le 29 août 16(8 Fermai fut député à Castres « pour tenir et desservir séance de la 

chambre de l’édit avec les présidents et conseillers de la religion prétendue réformée » 
{Histoire générale du Languedoc, tome XIV, Toulouse 1876, col. 206); c’est peut-être 
cette nomination qui faisait l'objet de la présente requête.
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LXV. - MARDI 18 AOUT 1648. 279capable de m’en rendre digne a l’adnenir, ié la rccognoistrai du moins par le respect auec lequel ic veus estre toute ma uie,Monseigneur,Vostrc très humble, très obéissant et très obligé seruiteur.Fermât.
A Tolose le 9 iiiin 1648׳

( Adresse.)
A Monseigneur 

Monseigneur le
Chancelier.

A Paris.

LXV.FERMAT A LA CHAMBRE (Martin CUREAU de) (·).
MARDI 18 AOUT 1648.

(Bib. Nat. fr. 17390, f“ 115 r“.)Monsieur,Je ne vous ai point entretenu iusqu’ici d’affaires publiques, mais ∣)0urce que les véritables mouvements d’un arrest que le parlement a donné n’ont pas esté peust estre cognus chez Monseigneur, i’ai dressé un mot d’escrit ou vous le treuueres, ie vous l’expose sur l’asscurance que i’ai et de vostre prudence et de l’honneur que vous me faictes de m’aymer. Il ne verra qu’autant de iour que vous voudres, outre que ma politique est très foible et très bornée, ie ne pretens par là vous faire paroistre que mon zele pour le seruice du roi et mon respect pour les volontés de Monseigneur. Si cest escrit ne peut pas seruir a cela
(*) Publiée par M. Charles Henry {Recherches, p. 67) d’après l’autographe.
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